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MODIFICATION DE L’AP N°19 

TRAVAUX PÉRENNES 2014-2016 

 

 

Par délibération en date du 27 janvier 2014, le Conseil d’administration a ouvert une nouvelle 

autorisation de programme pour les travaux pérennes 2014-2016. 

Le montant total de cette AP est de 1 001 400 € répartis sur trois ans. A l’intérieur de cette AP, 

les crédits sont répartis par opérations (chaque centre correspondant à une opération). 

Les travaux programmés pour l’exercice 2016 s’élèvent à 640 142,49 € (340 500 € de crédits de 

paiement 2016 et 299 642,49 € au titre des reports). 

Les crédits sont votés à l’intérieur de l’AP par programme (un programme par centre) et sont 

ajustés à chaque décision budgétaire en fonction de l’avancée des travaux et des dépenses 

nouvelles. 

 

Les ajustements opérés au budget supplémentaire prennent principalement en compte les 

diagnostics et les surcoûts liés à la découverte d’amiante dans les locaux antérieurs à 1997. 

 

Les principaux mouvements concernent : 

 

      La suppression des crédits inscrits pour le ravalement de façade à Beaurevoir (21 000 €) et 

la réfection de l’aire de lavage de Villers-Cotterêts (33 000 €) qui seront repris dans la 

prochaine AP. 

      L’inscription de 25 000 € pour effectuer des diagnostics amiantes dans les locaux 

nécessitants des travaux et construits avant 1997. Il s’agit d’une première inscription qui 

devra être renouvelée sur les prochains exercices. 

      L’inscription de 13 091,99 € supplémentaires pour la réfection des douches de Saint-

Quentin (surcoûts liés à la présence d’amiante). 

      La réfection de l’étanchéité de la toiture de la tour de séchage d’Hirson pour 9 100 €. 

      Les réparations imprévues sur les portes de remises et les installations de chauffage. 

 

Le récapitulatif des différentes opérations est annexé à la délibération. 

 

 

Je vous propose d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 7 ; 

 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, adopte les modifications de l’AP numéro 

19, travaux pérennes 2014-2016, conformément au tableau annexé à la délibération. 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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